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A C T U A L I T E 

L O I D E P R O G R A M M A T I O N 

TOUS DANS L'ACTION LE 19 NOVEMBRE 
Le collectif du 16-Janvier, dont le Sgen-CFDT est membre, appelle 

à une journée nationale d'action. Objectif des manifestations 
départementales ou régionales : obtenir du gouvernement une loi 

de programmation pour l'Éducation nationale. 
La mobilisation doit être la plus large possible. 

La pression sur le Parlement et sur le gouvernement sera décisive. 

J ournée nationale d'ac­
tion le samedi 19 no­

vembre pour une loi de pro­
g rammat ion . À l 'appel du 
Collectif du 16-Janvier*, des 
manifestations départemen­
tales ou régionales unitaires 
seront organisées dans tout 
le pays. Celles-ci doivent être 
une réussite, l'enjeu est de 
taille. Il s'agit d'obtenir une loi 
de programmation quinquen­
nale sur l'éducation à la hau­
teur des défis d'aujourd'hui et 
de demain. L'École doit être 
dans les fai ts la première 
priorité nationale. Le Premier 
ministre qui, pour l'instant, 
est resté dans le f lou doit 
prendre ses responsabilités. 
L'objectif des 100 % d'une 

classe d'âge sortant du 
systè­me éducatif avec une 
qualifi­cation reconnue est 
encore loin d'être atteint. 
Les 1 339 emplois 
nouveaux dégagés dans le 
projet de budget 1995 sont 
nettement insuffisants au 
regard des besoins. Une 
politique ambitieuse de "dis­
crimination posi t ive" et de 
transformation de l'École est 
indispensable. Le Sgen-CFDT 
a demandé au gouvernement 
de bâtir cette loi autour de 
différents axes : l'implanta­
tion du service public là où il 
est aujourd'hui absent ; l'ac­
cueil des jeunes ; la gratuité ; 
le recrutement et la formation 
des personnels ; le partena­
riat avec les associations et 

S O M M A I R E 
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fédéra t ions de parents 
d'élèves. 
En matière d'accueil, le Sgen-
CFDT dégage les priorités sui­
vantes : la consolidation des 
Zep, la réduction des effectifs 
en maternelle, l'organisation 
de travaux en petits groupes 
en collège, l 'attr ibut ion de 
bourses spéc i f iques aux 
jeunes en formation profes­
sionnelle initiale sous statut 
scolaire, le développement 
des classes passerel les, 
l'amélioration des conditions 
d'hygiène et de sécurité. 
Le volet "personnels" de cet­
te loi doit comprendre diffé­
rentes exigences : le renfor­
cement de la présence 
d'adultes dans les établisse­
ments et tout part icul ière­
ment le recrutement de per­
sonnels Atoss, d'éducation 
et d'orientation, la titularisa­
t ion des non t i tu la i res , la 
t ransformat ion des heures 
supplémentaires en emplois, 
l 'organisation d'un service 
permettant le travail en équi­
pe, l 'accélérat ion des me­
sures d ' in tégra t ion en t re ­
prises dans différents corps 
afin de dépasser des injus­
tices manifestes. 
La discussion de ce projet de 
loi décisif pour l'avenir du sys­
tème éducatif devrait interve­
nir d'ici la fin de la session 
d'automne du Parlement. La 
pression sur celui-ci et sur le 
gouvernement est décisive à 
un moment où le "nouveau 
contrat pour l'École" est loin 
de répondre à nos objectifs. 
L'avenir du Service publ ic 
d'éducation est en jeu. 

Jean-Michel Boullier 

* Le Collectif du 16-Janvier 
regroupe la plupart des orga­
nisations qui ont appelé à ma­
nifester contre la modification 
de la loi Falloux. 

É D I T 0 

LAÏCITÉ 
L'école publique doit être à la fois 
un lieu d'intégration et d'émancipa­
tion, un lieu où se pratiquent l'exi­
gence de justice, l'apprentissage 
de la construction du lien démocra­

d'interdire

tique et de la citoyenneté. La laïci­té, 
valeur au cœur des défis d'au­jourd'hui 
et de demain, repose sur la nécessaire 
rencontre des idées et des cultures ainsi 
que sur le re­fus de tout prosélytisme, 
de toute forme d'intégrisme, de toute 
discri­mination entre les sexes. Elle sup­
pose à la fois des droits et des de­voirs. 
Elle ne saurait se réduire au "chacun fait 
ce qu'il veut", ou en­core à l'affirmation 
d'un simple droit à la différence. Le refus 
des "signes religieux ostentatoires" portés 
par des jeunes et, a fortiori, par des 
personnels repose sur ces valeurs et 
principes, quelle que soit la religion en 
cause. La nécessaire liberté de 
croyance religieuse ne saurait conduire à 
un État qui se contenterait de juxtaposer 
des communautés qui seraient consti­
tuées. Il était bon que cela fût pré­cisé 
par le ministre de l'Éducation nationale. 
Cela dit, les principes ne suffisent pas. 
La façon de les appli­quer, est tout aussi 
importante. Il s'agit bien de convaincre et 
non de contraindre a priori. L'école pu­
blique n'est pas l'école du sectaris­me. 
Les efforts et l'énergie de bon nombre 
de personnels et de chefs 
d'établissement ont, au cours de ces 
dernières années, été généra­lement 
couronnés de succès. Concilier le 
dialogue et l'affirmation de principes forts 
n'est pas aisé. C'est cependant la seule 
voie pos­sible. C'est pourquoi il faut s'oppo­
sera une loi, aujourd'hui voulue par une 
partie de la majorité politique, qui se 
contenterait  pure­

ment et simplement les signes 
d'appartenance religieuse. Dans le 
contexte des lois Pasqua exis­
tantes, elle ferait des immigrés des 
boucs émissaires. En tant qu'édu­
cateurs, notre responsabilité 
consiste à développer la formation 
civique dans l'École, principal creu­
set où se "construit" le futur ci­
toyen. En tant que syndicalistes, 
notre priorité va à la lutte contre 
l'exclusion sous toutes ses formes. 
N'oublions jamais que celle-ci est le 
terreau de l'extrémisme politique 
comme de l'intégrisme religieux. 

Jean-Michel Boullier 
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A C T U A L I T É 

P R E C A R I T E 

TOUS POUR L'EMPLOI 
Vingt octobre, dix-neuf novembre, les organisations 

syndicales mobilisent pour l'emploi. 
Maîtres auxiliaires non réemployés, MA étrangers menacés d'expulsion, 

titulaires académiques nommés "au petit bonheur", heures 
supplémentaires, la liste est longue des revendications à faire aboutir. 

Le parrainage, par les personnels des établissements où ils étaient employés, 

des MA étrangers menacés d'expulsion relève de l'urgence. 

E N B R E F 

ÉTUDES DIRIGÉES 
À L'ÉCOLE 

Le ministère a choisi d'imposer à partir 

de janvier une demi-heure d'études di­

rigées en fin de journée. Son but : en 

finir avec les devoirs à la maison et ap­

porter à chaque enfant le soutien dont 

il a besoin. Fallait-il en passer par une 

mesure aussi contraignante ? Le Sgen-

CFDT en doute et l'a fait savoir à 

François Bayrou. L'aide aux élèves en 

difficulté s'exerce tout au long de la 

journée. Elle ne peut se concentrer sur 

un temps spécifique. Ces études diri­

gées risquent fort d'introduire un peu 

plus de rigidité dans l'organisation des 

classes et des écoles, et de rendre en­

core plus lourds des programmes tou­

jours pas allégés. 

INTERSYNDICALE LP 

Les organisations syndicales de l'en­

seignement professionnel poursui­

vent leur action unitaire. La rentrée 

94 est marquée par la persistance et 

l'aggravation de problèmes : MA au 

chômage, risque d'expulsion de MA 

étrangers, précarisation de la situa­

 académiques, tion des titulaires 
nombre élevé d'heures supplémen­

taires, stagiaires PLP utilisés comme 

moyen d'enseignement au détriment 

de leur formation. 

Le Sgen-CFDT a rencontré plusieurs 

fois ses partenaires syndicaux 

IUnsen-CGT et Snetaa-FSU) au cours 

des mois de septembre et d'octobre. 

Les trois organisations appellent les 

personnels de LP à agir unitairement 

pour l'emploi et pour la défense et la 

promotion de l'Enseignement profes­

sionnel sous statut scolaire. 

CRÉDIT D'HEURES 
TRIMESTRIEL 

Les personnels sont invités à utiliser 

les crédit d'heures trimestriel (mesure 

150 du "Nouveau contrat pour l'éco­

le") dès ce trimestre, partout où les 

équipes le souhaitent. Cette mesure 

ne correspond pas à la revendication 

du Sgen-CFDT • une heure de concer­

tation dans le service hebdomadaire • 

mais peut être utilisée pour organiser 

le travail interdisciplinaire, les mo­

dules, les évaluations par niveau, les 

interventions communes avec 

d'autres professeurs, les CPE, les as­

sistantes sociales... 

L'imagination au pouvoir ! N'hésitez 

pas à faire connaître le BO n° 33 du 

15/09/94 à votre chef d'établissement. 

JJ I ous pour l ' em-
, X ploi »: cette consi­gne 

est-elle en passe de de­ven i r 
un m o t d 'o rd re 
mobi l isateur pour tous les 
personnels de l 'Éducation 
nationale ? 
Le 20 o c t o b r e , le Sgen-
CFDT, les synd ica ts FSU 
(Snes, Snep, Snuipp, 
Snetaa), SE-Fen, Ferc-CGT et 
SNCL-Faen appelaient à 
l 'action, sur ce thème, les 
personnels du 2 n d degré. Elle 
trouvera son prolongement 
dans l 'ac t ion du 19 no­
vembre, celle-là aussi com­
mune, pour une loi de pro­
grammation. Le Collectif du 
16-Janvier inscrit parmi ses 
objec t i fs une pol i t ique de 
l'emploi faisant sa part à la t i ­
tularisation. Dans l'immédiat, le 
parrainage, par les person­nels 
des établissements où i ls 
é ta ient emp loyés , des M A 
é t rangers non r é e m ­ployés 
et menacés d'expul­sion relève 
de l'urgence. Ce processus 
unitaire a débuté avant les 
congés d'été. En unissant 
nos forces, peut-être 
réussirons-nous à faire avancer 
la question de l'em­ploi.

UNE SITUATION 
PEU BRILLANTE 

La situation à la rentrée était 
fort peu brillante. Dans le se­
cond degré , onze mi l le 
maîtres auxiliaires n'étaient 
pas encore réemployés à la 
date du 1 e r oc tobre. Parmi 
eux, mil le t ro is cents MA 
étrangers menacés d'expul­
sion s'ils ne disposent pas 
d'autorisation de travail ou de 
séjour (voir Profession 
Éducation n° 43). Pendant ce 
temps , les heures supplé­
mentaires fo isonnent . Les 
nouveaux t i tulaires, même 

s'ils ont la garantie de l'em­
ploi, connaissent aussi pour 
certains des situations diffi­
ci les. Pour des raisons qui 
tiennent à la fois de la mau­
vaise gest ion et de la non 
prise en compte des besoins 
(et non parce qu'i l y aurait 
" t rop de pro fs" ) , des cen­
ta ines de t i tu la i res acadé­
miques se retrouvent nom­
més "au petit bonheur" sur 
des postes ne cor respon­
dant pas à leur qualification. 
Il n'y a pas que le 2 n d degré. 
En dehors du 1 e r degré où 
les choses sont relativement 
maîtrisées, le recours massif 
à des non-titulaires et l'ab­
sence de toute perspective 
de t i t u l a r i s a t i o n , sauf 

que lques mesu res ponc­
tuelles ici et là, crée des si­
tuat ions dramatiques. Des 
contractuels administratifs et 
des contractuels de Greta 
sont licenciés par centaines. 
Dans l'enseignement agrico­
le, les non titulaires repré­
sentent le quart des effectifs 
enseignants. Dans tous les 
m in i s tè res so ixante mi l le 
contrats emplo i sol idar i té 
(CES), recrutés la plupart du 
temps au mépris des dispo­
s i t i ons p révues par les 
textes, const i tuent mainte­
nant un vo lan t de main 
d'œuvre indispensable... et 
précaire. 

Michel Redoutey 

LE MOIS 



A C T U A L I T É 

E C O L  E P R I M A I R E 

y / I

PROGRAMMES : DU NOUVEAU ? 
Un projet de nouveaux programmes pour l'école primaire est paru au 
Bulletin officiel du 1er septembre. Objectif : une grande consultation 

de tous les enseignants des écoles maternelles et élémentaires. 
Le Sgen-CFDT a recueilli des avis. 

 I ui ! Il est néces-saire de revoir le 

i.
« Bientôt, on ne fera plus que du français et des maths. Voulons-nous de 
cette école ? » 

contenu des programmes de 
l'école primaire. » Les ensei­
gnants répondent unanime­
ment. Et tous commencent 
par dénoncer la lourdeur des 
ac tue ls p r o g r a m m e s cru 
1985. Après ce cri du coeur, 
les motivations se nuancent. 
Les écoles les plus enga­
gées dans le travail en équi­
pe attendent une program­
mation par cycle : « C'est le 
seul moyen de pousser les 
instits à sortir du carcan de 
la classe ». Des col lègues 
soulignent l'inadaptation de 
certains contenus discipl i ­
naires. Par exemple : « Il est 
aber ran t de vou lo i r fa i re 
c o m p r e n d r e les pou rcen ­
tages, ou la proportionnalité 
au cycle III : c'est du niveau 
du collège ! ». D'autres poin­
tent les nouvelles disciplines 
imposées au fil des ans (in­
formatique, langue vivante, 
etc.) sans a l légement des 
autres programmes ! 

NOUVELLES DISCIPLINES 
SANS ALLÉGEMENT 

Le ministre de l'Éducation na­
tionale vient de sonder les 
ense ignants sur un projet 
de nouveaux programmes. 
Espérons que François 
Bayrou aura connaissance 
des multiples réactions que 
le Sgen-CFDT a recueillies : 
« Certaines activités donnent 
l ' impression de faire de la 
maternel le, un pré-CP. Par 
exemple, on lit : "compré­
hension littérale d'un texte ; 
interprétat ion des connec­
teurs". C'est de l'explication 
de texte niveau maternelle 
ou classe de seconde ? » 
s'insurge une collègue. Les 
programmes pour l'école pré­
élémentaire sont néanmoins 

ceux qui satisfont le plus. Ils 
ont une cohérence et sont ju­
gés plutôt conformes à l'âge 
des enfants. 
Les c r i t iques les plus sé­
vères por ten t sur les pro­
grammes des cycles II et III 
(de la grande section de ma­
ternelle au CM2). Les ensei­
gnants sont effarés des nou­
veaux horaires de chaque 
discipline : « Bientôt on ne 
fera plus que du français et 
des maths. Il est question de 
réduire les activités d'éveil à 
3 heures 30 au l ieu de 6 
heures par semaine au cycle 
III. Voulons-nous de ce t te 
école ? ». Ils attendent des 
programmes une aide au tra­
vail en équipe : « Il faudrait 
une unité de présentation : 
parfois c'est une liste d'ob­
jectifs à atteindre, plus loin, 
c'est une énuméra t ion de 
contenus, un peu après, ce 
n'est ni l'un ni l'autre mais 
de vagues commentaires sur 
ce qu' i l faudrait faire... Ce 
sont des p rogrammes par

object i fs dont on a besoin 
pour travailler en cycles ! » 
Beaucoup signalent l 'extrê­
me étendue des contenus 
d'enseignement. Ils regret­
tent l'absence de hiérarchi­
sation des connaissances : 
« Ça fait trois ans que nous 
t â t o n n o n s , chacun dans 
notre coin, pour met t re au 
clair ce qu' i l est ind ispen­
sable d'avoir acquis à la fin 
de chaque cycle pour être 
apte à passer dans le cycle 
su i van t . Ça ne peu t pas 
con t i nue r a ins i . Les nou ­
veaux programmes doivent 
absolument mettre en .valeur 
le m i n i m u m à fa i re 
acquérir. » 

Le m in i s tè re a f f i rme qu ' i l 
tiendra compte des 
remon­tées du terra in. 
C 'est son nouveau credo. 
Le Sgen-CFDT y cro i ra 
quand il verra le résultat de 
cette consultation. Rendez-
vous en décembre ! 

Annie-Laure Girardin 

E N B R E F 

DES CONVERGENCES 
POUR AUJOURD'HUI 
ET DEMAIN 

La FCPE et le Sgen-CFDT se sont 

rencontrés le 11 octobre 1994. Ils 

ont mis en évidence leurs conver­

gences fortes sur le rôle de l'École 

en matière de lutte contre l'exclu­

sion, sur la nécessité de sa transfor­

mation au service de la réussite de 

tous les enfants et adolescents. 

L'éducation et la formation doivent 

être dans les faits la première priori­

té nationale. 

Le Sgen-CFDT et la FCPE demandent 

une loi de programmation construi­

te autour des cinq axes suivants : 

• l'implantation du service public 

d'éducation là où il est aujourd'hui 

absent; 

• l'accueil des jeunes ;

• la gratuité de leurs études ;

• le recrutement et la formation des 
personnels ;

• l'obtention d'un statut de délégué-
parent. 
Des moyens suffisants sont néces­

saires  pour consolider les Zep, pour 

abaisser les effectifs, permettre des 
travaux en petits groupes en collè­
ge, développer les classes passe­
relles, améliorer les conditions d'hy­
giène et de sécurité.
La FCPE et le Sgen-CFDT regrettent 
l'importance croissante de la ségré­
gation par l'argent pour la poursuite 
d'études. 
Les deux organisations invitent 
leurs structures locales à se rencon­
trer pour envisager concrètement 
des pratiques et actions allant dans 
le sens d'une gratuité effective, y 
compris pour les stages en entrepri­
se. 
Le Sgen-CFDT et la FCPE demandent 
le réemploi et la titularisation des 
non titulaires, avec un droit à la for­
mation pour ces derniers.
Les deux fédérations sont préoccu­
pées par le développement de la 
précarité que révèle le nombre de 
contrats-emploi-solidarité. 
Le Sgen-CFDT et la FCPE affirment 
que le rôle des parents dans le sys­
tème éducatif doit être mieux recon­
nu. Un statut de délégué-parent 
s'avère indispensable.
Elles demandent que l'observatoire 
relatif à la sécurité dans les établis­
sements scolaires soit un organe in­
dépendant prévu par la loi.
La FCPE et le Sgen-CFDT mettent en 
place trois groupes de travail pour 
mieux agir en commun sur l'autono­
mie des jeunes, la formation profes­
sionnelle et le collège. 

LE MOIS 



S P É C I A L C O N G R E S S P É C I A L C O N G R E S 

STATUTS ACTUELS 

PROPOSITIONS CFG 

PROPOSITIONS BAS-RHIN 

P e n d a n t l e s t r a t a u x , l e Sgen-CFDT r e s t e o u v e r  t
Un congrès portant sur les structures 
du Sgen-CFDT va se tenir à Créteil, 
les 13,14 et 15 décembre prochain. 

Il serait bien fastidieux de présenter ici 
les quelques cent soixante propositions 
de modification portant sur les statuts 

du Sgen-CFDT, ou les cent quinze 
autres sur le règlement intérieur. 

Voici plutôt une présentation 
des principaux enjeux de ce congrès, 

avec les principales thèses en présence. 

L a dernière ligne droite : 
le congrès de Créteil se 

penchera sur les structures du 
Sgen-CFDT, après deux ans de 
réflexion, conformément à la dé­
cision prise au dernier congrès 
fédéral de 1992 à Nancy. Ouvert 
aux cent-vingt syndicats de 
l'or­ganisation, il se déroulera à 
partir de trois grands débats : 

1 - Quelle évolution pour les 
Unions professionnelles ré­
gionales ? 

Les statuts actuels passent qua­
siment sous silence l'UPR. 
Personne ne remet en cause le 
rôle primordial des syndicats 
(dont la plupart correspondent 
au niveau départemental) ; Le 
Sgen-CFDT reste bien une fédé­
ration de syndicats et le pouvoir 
politique de base appartient à 
ces derniers. Il n'en demeure 
pas moins que la décentralisa­
tion mise en place en 1986 a ac­
cru le pouvoir des régions (sché­
ma prévisionnel des formations, 
prise en charge des lycées...). Le 
conseil fédéral général estime 

L E X I Q U E 
AGS : Assemblée générale des 

syndicats 

CE ; Commission executive 

CF (CFG, CFB} : Conseil fédéral (gé­

néral, de branche! 

SFG : Secrétariat fédéral général UPR : 

Union professionnelle régio­

nale (structure académique) SB : 

Secrétariat de branche 

Les onze branches : T degré, 2" 

degré, lycées professionnels, 
orientation, enseignement agricole 

public, retraités, enseignants du 

supérieur, administration-jeunesse 

et sports, technique santé-sociaux, 

ingénieurs-techniciens-administra­tifs et 

bibliothèques, et secteur re­cherche. 

donc qu'il est nécessaire que 
non seulement les UPR soient 
mieux reconnues, mais aussi 
qu'il est nécessaire de leur don­
ner les moyens politiques pour 
fonctionner réellement. Le CFG 
propose donc de définir leur 
champ de compétences et de 
les intégrer dans la vie de la 
fédération par une assemblée 
générale d'UPR, et par la dési­
gnation de leur part de repré­
sentants aux conseils de 
branches. Le syndicat de Nantes 
ou celui des Bouches-du-Rhône, 
qui souhaite des représentants 
de l'académie dans l'organe di­
recteur de la fédération, propo­
sent d'aller encore plus loin. 

2 - Les instances de la fédéra­
tion 

Des camarades estiment que le 
conseil fédéral actuel avec ses 
cinquante-sept membres (les 
huit de la commission executive, 
les représentants des onze 
branches professionnelles et 
trente-huit conseillers présentés 
par les syndicats et élus au 
congrès), est une structure trop 
lourde qui ne peut donc exercer 
réellement son rôle de direction 
de la fédération. Au nom de la 
culture plurielle du Sgen-CFDT, 
les conseillers ont estimé que ce 
nombre est une nécessité si l'on 
veut que les différentes sensibili­
tés de l'organisation puissent 
continuer de participer à l'élabo­
ration de la politique fédérale. 
Cela n'est en rien contradictoire 
avec des choix politiques majori­
taires au sein du CFG. 
Le Bas-Rhin et le Gers propo­
sent au nom de l'efficacité la 
suppression du conseil fédéral 
et son remplacement par un bi­
nôme bureau fédéral/conseil na­
tional qui correspond à un fonc­
t ionnement proche de la 

confédération. Dans ce schéma, 
l'organe directeur est remplacé 
par un bureau fédéral d'une tren­
taine de membres, présentés 
par le collège des syndicats et 
par le bureau fédéral sortant. Les 
branches professionnelles ne 
font plus partie de l'organe 
direc­teur. Ce bureau fédéral 
doit se réunir au moins neuf fois 
par an. Enfin, un conseil 
national, avec un délégué par 
académie, ou deux pour le 
Gers, et un délégué par conseil 
de branche se réunit deux fois 
par an. Il doit, entre autres, 
contrôler l'activité du bu­reau 
fédéral. 

À noter que le Bas-Rhin, contrai­
rement au Gers, conserve en 
outre l'assemblée générale des 
syndicats prévue actuellement 
dans nos statuts. 
Le CFG, quant à lui, propose de 
remplacer l'AG des syndicats, 
qui n'a jamais réellement trouvé 
sa place depuis la fédéralisation 
de 1982, par une AG annuelle 
d'UPR entre deux congrès. 
D'autre part, une commission 
executive cohérente - comme 
c'est le cas depuis 1992 - est un 
atout important : les conseillers 
proposent que, désormais, les 
candidats à la CE devront re­
mettre une déclaration d'inten­
tion afin de favoriser une telle 
co­hésion. 

Enfin, les Bouches-du-Rhône 
proposent un conseil fédéral de 
soixante-cinq membres, puis­

qu'ils ajoutent un collège des 
UPR (chacune aurait un repré­
sentant de droit) à ceux exis­
tants, les membres élus présen­
tés par les syndicats étant 
réduits à une vingtaine. 

3 - Le rôle et le fonctionne­
ment des branches 

Si, au cours de nombreux dé­
bats, le rôle indispensable des 
branches n'a que rarement été 
mis en cause, en revanche, les 
syndicats vivent souvent mal ce 
qui peut apparaître parfois com­
me une cacophonie entre les 
prises de position des instances 
générales (congrès, CFG, CE) et 
celles des branches. Le fonction­
nement "à l'identique" dans 
l'appareil fédéral (même mode 
d'élection du CFG et des 
conseils de branche, multiplicité 
des résolutions "générales", 
etc.) ne contribue sans doute 
pas à une bonne visibilité des 
positions de l'organisation. Le 
conseil fédéral a donc estimé 
qu'une meilleure harmonie entre 
le général et le professionnel 
était indispensable. Le profes­
sionnel doit s'inscrire clairement 
dans la politique générale déci­
dée par le congrès. 
Il s'agit donc, pour le CFG, de 
clarifier le rôle des branches et 
de préciser leur articulation avec 
le général. Toutes les branches 
et le secteur de la recherche pu-

LES BRANCHES 
ACTUELLEMENT 

t 
élit 

blique continueront, selon le 
souhait du CFG, à faire partie de 
l'organe directeur de la fédéra­
tion par le biais de leur 
représen­tant, élu par l'AG de 
branche qui se tient au cours du 
congrès. En revanche, les 
conseils de branche doivent 
désormais être composés de 
représentants mandatés de 
toutes les UPR. 

Cette option est le 
prolonge­ment logique de la 
reconnais­sance voulue des 
UPR. 
Le CF souhaite enfin qu'il y ait 
une véritable interaction entre 
l'exécutif et les secrétariats de 
branche. Il s'agit alors de préci­
ser le rôle exact du secrétariat 
fédéral (CE et branches) qui 
n'est nullement défini à l'heure 
actuelle. 

Cette option du CFG ne 
convient pas au Gers et au Bas-
Rhin. Si le Gers propose de re­
grouper certaines branches (pas­
sage de onze à six), le Bas-Rhin 
met en avant - tout en conser­
vant le nombre actuel des 
branches - un travail en secteur. 

Par exemple, le secteur grand 
second degré regroupe les trois 
branches" lycées profession­
nels"," 2"" degré" et "orientation". 
Comme on l'a déjà vu précé­
demment, ni le Gers ni le Bas-
Rhin n'incluent des représen­
tants de branche dans l'organe 
directeur. Mais, contrairement 
au Gers, le Bas-Rhin propose 
que la commission executive 
soit assistée par des secrétaires 
fédéraux "chargés de fonctions 
permanentes ou non, détermi­
nées par le bureau fédéral", 
Tous les secrétaires fédéraux 
seraient élus par le bureau fédé-
ral et non par le conseil de 
branche comme le propose le 
conseil fédéral. 

Seules les principales arêtes des 
modifications proposées ont été 
exposées. Le sujet est ardu. Le 
risque que la préparation de ce 
congrès ne soit l'affaire de 
quelques "experts" est grand. 
N'oublions pas que cette réfor­
me des structures doit renforcer 
la démocratie et l'efficacité au 
sein du Sgen-CFDT. C'est l'affai­
re de tous les adhérents. 

Jean-Luc Villeneuve 

Si vous le souhaitez, 
n'hésitez pas à réclamer 
auprès de votre syndicat 
l'ensemble des proposi­tions de 
modification, ainsi que les 
tribunes libres des syndicats 
parues dans la presse interne. 

LES BRANCHES 
PROPOSITIONS DU CFG 
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A C T U A L I T É 

EN DIRECT 

E N B R E F 

EAP i
EN GREVE 

Soixante pour cent des personnels de 

l'enseignement agricole public 

étaient en grève le 26 septembre. Le 

Sgen-CFDT, le Snetap-FSU et le 

Sfoerta, soutenus par les associations 

de parents d'élèves, exigeaient du 

gouvernement que soient inscrits, 

dans le budget 95 et dans la future loi 

de programmation, les moyens né­

cessaires au fonctionnement des éta­

blissements et à la réussite de tous 

les jeunes. 

À la rentrée 94, les moyens en per­

sonnels étaient très insuffisants face 

à l'arrivée de trois mille élèves sup­

plémentaires. Les conditions de tra­

vail des personnels enseignants et 

Atoss se dégradent et la précarité 

s'aggrave [25 % de non titulaires!. 

RÉUNION : 
MOBILISATION UNITAIRE 

Une manifestation unitaire a été or­

ganisée le 5 septembre à La Réunion 

afin d'obtenir un plan d'urgence de 

moyens à la rentrée ainsi qu'une pro­

grammation sur cinq ans. Deux élé­

ments chiffrés sont à retenir : il fau­

drait cent quarante-neuf postes 

pour gardersupplémentaires  le 

même taux d'encadrement que l'an­

née dernière, et trois mille deux cents 

postes pour combler le déficit exis­

tant dans le cadre de la programma­

tion sur cinq ans. Cette manifestation 

a été un grand succès : trois mille per­

sonnes ont défilé au coude à coude. 

Toutes les organisations syndicales 

(sauf le Snaicj ainsi que la FCPE et la 

Peep étaient dans la rue. Le Sgen-

CFDT de La Réunion a pris une part 

active dans le succès de cette action. 

MULHOUSE : 
ÇA LIMITE 

Exiger un maximum de vingt-huit 

élèves en maternelles et vingt-cinq en 

Zep, ce n'est pas demander la lune. 

Les quarante maternelles mulhou-

siennes l'ont obtenu, après une année 

de mobilisation du Sgen-CFDT et du 

SE-Fen. Après surtout une action de 

limitation des effectifs pratiquée par 

toutes les écoles. Informé de la situa­

tion par l'inspecteur d'académie, le 

ministère a dû céder. Une semaine 

après la rentrée, il octroyait cinq 

postes supplémentaires. Une action 

qui a abouti, sans porter préjudice 

aux autres écoles du département. 

P E R S O N N E L S O U V R I E R  S 

TRENTE-NEUF HEURES, C'EST MAINTENANT 
Trente-neuf heures de travail hebdomadaire, neuf semaines 

de congés et vingt-six jours de permanence. 
Malgré les pesanteurs de l'administration, le collège Blanquefort 

de Bordeaux applique les nouveaux textes 
pour les personnels ouvriers et de laboratoire. 

T rente-neuf heures, pas 
plus et tout de suite. 

Au co l lège B lanque fo r t à 
Bordeaux, le message est 
clair pour les quatorze per­
sonnels ouvriers. 
Pour Magali, ouvrier d'entre­
tien et d'accueil, adhérente 
au Sgen-CFDT, cette mesu­
re de justice se traduit par 
une embauche plus tardive 
le matin d'une demi-heure. 
Passer de 41 h 30 à 39 
heures, c 'est une bouf fée 
d'oxygène pour elle et ses 
treize collègues. 
Cet horaire doit s'appliquer à 
tous les personnels ouvriers 
des Crous, des lycées et col­
lèges, ou de l'enseignement 
agricole public. 

MAUVAISE VOLONTÉ 
DE L'ADMINISTRATION 

Les difficultés d'application 
de la circulaire sont le fait de 
la mauvaise volonté de l'ad­
ministration, recteurs et mi­
nistère confondus. Ils n'ont 
fait aucun effort de compré­
hension ou d'explication. Ils 
t e n t e n t de faire appl iquer 
des directives plus précises 
qui réduisent les possibilités 
d'organisation du temps de 
travail. • 

Elles limitent en particulier la 
période de congé des per­
sonnels entre le 7 juillet et le 

e r

1  septembre, soit un maxi­
m u m de cinq semaines de 
congé l'été. C'est inadmis­
sible. 
Pour la section bordelaise du 
Sgen-CFDT, la nouvelle orga­
nisation du temps de travail 
n'a prêté à aucune autre in­
terprétation que celle définie 
par la circulaire : 
• la durée hebdomadaire du 
travail est de 39 heures,
• le nombre de jours de per­
m a n e n c e hors p résence 

Prochain objectif: réduction du temps de travail à 35 heures pour tous, et 

création des emplois nécessaires. 

élèves est de 26 maximum, 
• la circulaire prévo i t une 
modulation de l'horaire heb­
domada i re de 35 à 43 
heures. Dans ce cas le Sgen-
CFDT s'oppose à un horaire 
supérieur à 40 h 30.
• les congés sont de 9 se­
maines. 

LA CffiCULAHlE DOIT 
ÊTRE APPLIQUÉE 

De n o m b r e u x 
é tab l i sse ­m e n t s , co mme 
le col lège Blanquefort, 
ont adopté ce régime de 
travail. Si ce n'est 

pas le cas dans tous les éta­
bl issements, le Sgen-CFDT 
interviendra à tous les éche­
lons pour faire appliquer la 
circulaire. 
L'abrogation de l'horaire dé­
rogatoire des personnels ou­
vriers était une mesure de 
justice. C'est fait. Le Sgen-
CFDT y a pris toute sa part. 
Prochain object i f : une ré­
d u c t i o n s ign i f i ca t i ve du 
temps de travail à 35 heures 
pour tous, et créer les em­
plois nécessaires. 

Daniel Chatellier 
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La r e c h e r c h e d a n s t o u s s e s é t a t s 

RECHERCHE 
PUBLIQUE 

Un aperçu de la recherche française à travers 
les sciences de l'Éducation, le CNRS, la santé, 

les chercheurs hors de France, 
la formation des étudiants, le budget. 

La recherche publique est diverse. 
Quel avenir, quels projets ? 

Dossier coordonné par Raymonde Piécuch 
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L a r e c h e r c h e d a n s t o u s s e s é t a t s 

AVENIR 
Privée, publique, civile, militaire, 
menée dans les universités ou 
dans les différents organismes, 
sciences "dures", sciences hu­
maines et sociales, enseignants-
chercheurs, chercheurs, thé­
sards, ingénieurs, techniciens, 
administratifs... Pour le Sgen-
CFDT, organisation syndicale 
majoritaire dans le secteur de la 
Recherche publique, la diversité 
de l'effort de recherche, entre 
organismes et université, consti­
tue une richesse. Les diffé­rentes 
formes de recherche, libre ou 
orientée, fondamentale ou 
appliquée, ont chacune leur 
importance. Elles ne s'excluent 
nullement et sont souvent étroi­
tement associées dans la pra­
tique. Les coopérations entre 
établissements, entre public et 
privé, se sont multipliées ces 
dernières années et vont sans 
doute s'accroître encore. Le 
Sgen-CFDT n 'était pas opposé 
au principe d'une réflexion sur la 
Recherche, mais la "consulta­tion 
nationale sur les grands ob­jectifs 
de la Recherche françai­se" n'a 
en rien répondu aux at­tentes. 
L'importance des enjeux 
méritait une autre approche et 
un débat associant véritable­ment 
acteurs et utilisateurs de la 
Recherche. La mobilisation or­
ganisée par les organisations 
syndicales a produit des effets. 
Les propos et les projets les 
plus excessifs et les plus dange­
reux des documents de la 
consultation ont disparu du rap­
port présenté par François Fillon 
à l'Assemblée nationale en juin. 
Ce jour-là, le Sgen-CFDT a redit 
que seul un service public de re­
cherche fort peut garantir la réa­
lisation de toutes les missions 
de la recherche : développe­
ment des connaissances, valori­
sation sociale des résultats, dif­
fusion de l'information scienti­
fique et technique, formation à 
et par la recherche, coopération 
internationale. Il est de la res­
ponsabilité de l'État de s'assurer 
que ces missions peuvent être 
remplies, en particulier par un 
soutien financier suffisant. Le 
projet de budget pour 1995 et la 
récente mesure prise au CNRS 
réduisant de 40 % les crédits de 
recherche pour 1994 consti­tuent 
de sévères démentis aux propos 
apaisants du ministre. 

Raymonde Piécuch 

EDUCATION, 
ON CHERCHE 

Pierre-André Dupuis est enseignant chercheur à 
l'Université de Nancy I I , en Sciences de l 'Education, 

secteur rarement sous les feux de l'actualité en 
mat ière de recherche . On constate pourtant le 

développement de la demande de connaissances 
théoriques, pour mieux comprendre les pratiques. 

Quelles sont aujourd'hui 
les démarches de la re­
cherche en éducation ? 

On distingue habituellement 
une recherche "fondamenta­
le" qui vise à analyser, com­
p rend re , p rodu i re de la 
connaissance sur les phéno­
mènes éducatifs, les proces­
sus et les enjeux, et des re­
cherches sur les pratiques et 
les actions (praxéologiques) 
dont l'objectif est d'aider les 
di f férents acteurs à mieux 
comprendre les problèmes 
qu'ils rencontrent et à trou­
ver des modalités d'action. 
La problémat ique des rap­
ports à la pratique devient 
elle-même une question de 
recherche. Il s'agit de ne pas 
poser de façon trop simplis­
te, mécanique, la question 
des rapports théorie/pratique, 
mais aussi de mener des re­
cherches sur l'épaisseur de 
la pratique elle-même, pour 
mieux la lire et mieux analy­
ser ce qui s'y construit. 

Le développement depuis 
les années 70 des re­
cherches en éducation est-
il lié à la "crise" du systè­
me éducatif ? 

Ce d é v e l o p p e m e n t s 'es t 
opéré parallèlement à l'aug­
menta t ion de la demande 
soc ia le sur les en jeux de 
l'éducation et les processus 
éducatifs. La recherche n'a 
pas à répondre directement 
à une "commande" sociale, 
mais elle ne peut se dispen­
ser de penser le rappor t 
qu 'e l l e en t re t ien t avec le 
champ social dans lequel 

Les recherches action-formation se heurtent aux rigidités administratives. 

elle s'inscrit, et de 
s'intéres­ser aux types 
d'éclaircisse­ments qui 
peuvent servir les acteurs 
du terrain. 

Quelles relat ions faut - i l 
penser entre la formation 
des enseignants et la re­
cherche ? 

La formation doit intégrer les 
résultats de la recherche et 
les IUFM (instituts universi­
ta i res de f o r m a t i o  n 
des maîtres) doivent être 
en rap­port vivant avec les 
lieux où se fa i t la 
reche rche , êt re eux-
mêmes des lieux de re­
cherche. Mettre ceux qui se 
fo rment en at t i tude de re­
cherche, c'est accroître les 
chances d'une véritable ré­
f lexion sur les pratiques. Il 
faut aussi souligner l'impor­
tance de la diffusion des ap­
por ts de la recherche par 
des publications, en particu­

lier en direction des lieux de 
formation, diffusion dans la­
quelle l'INRP (institut natio­
nal de recherche pédago­
gique) joue un rôle essentiel. 

Quelles sont les difficultés 
que connaît la recherche 
en Sciences de l'Éduca­
tion ? 

Les difficultés spécifiques à 
ce secteur t iennent à cer­
taines représentations "limi­
tan tes" qui ne considèrent 
pas cette recherche dans sa 
globalité, sa complexité, ... 
et puis, aux rigidités admi­
n i s t ra t i ves auxque l l es se 
h e u r t e n t par fo is les dé­
marches de recherche-ac­
tion-formation qui ont besoin 
de temps et d'une certaine 
souplesse. 

Propos recueillis par 
Raymonde Piécuch 
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La r e c h e r c h e d a n  s t o u s s e s é t a t  s 

SE FORMER EN 
CHERCHANT 

Les futurs chercheurs sont confrontés à une charge de travail très importante et, souvent, à des problèmes financiers. 

Un parcours 
long et difficile 

attend les 
futurs 

chercheurs . 
Travail 

important, 
aides 

financières 
trop rares , des 

années 
d'études sans 

garant ie 
d'emploi. 

L ongue route pour l'étu­
diant qui souha i te 

s 'or ienter vers l 'enseigne­
ment supérieur, la recherche 
publique ou la recherche pri­
vée. Il doit, après quatre 
an­nées de cursus 
universitaire, suivre une 
formation docto­rale d'une 
durée minimale de quatre 
ans. Elle se déroule en 
deux temps : d'abord un 
diplôme d'études approfon­
dies (DEA) d'une année, éta­
pe préparatoire obligatoire, 
puis la préparation et l'obten­
tion d'une thèse dont la 
du­rée est de trois ans, ou 
au plus quatre. La thèse est 
un travail de recherche 
indivi­duel dans une équipe 
d'ac­cueil de doctorants 
(EAD) re­connue pour cette 
formation. Le candidat 
doctorant, enca­dré par un 
directeur de thè­se, est 
chargé d'un sujet de 
recherche. Il doit montrer sa 
capacité à mener à bien un 

travail or ig ina l . Il s ' insère 
dans une équ ipe de re­
cherche et suit une forma­
tion à l'expérimentation et à 
la documentation. 
La diff iculté, outre l'impor­
tante charge de travail, rési­
de dans les problèmes finan­
ciers auxquels sont soumis 
la quasi-totalité des docto­
rants. Ce cursus est pourtant 
nécessaire pour envisager un 
recrutement dans une uni­
versité ou dans les grands 
organismes de recherche. 

UNE SÉVÈRE 
COMPÉTITION 

La compétition pour obtenir 
une allocation de recherche 
du min is tè re de l 'Ensei­
gnement supérieur et de la 
Recherche, pendant deux ans 
et souvent trois, est des plus 
sévères. Elle est liée au clas­
sement, chaque cursus de 
DEA ne disposant que d'un 
nombre très limité d'alloca­
tions. Peu de candidats ont 
donc une garantie financière 
de ressources pour se consa­
crer t o t a l emen t à leur re­
cherche. 

Certains de ceux qui n'ont 
pas d'allocation de recherche 
peuvent être recrutés com­
me allocataires moniteurs. Ils 

doivent assurer un tiers de 
service d'un enseignement 
universitaire, ce qui diminue 
leur temps de recherche mais 
leur donne une expérience de 
l'enseignement universitaire. 
À la fin de la thèse, une an­
née supplémentaire est né­
cessaire pour rédiger les pu­
blications, compléments in­
dispensables de la thèse pour 
postuler à un recrutement à 
l'université, au CNRS ou à un 
autre o rgan isme de re­
cherche. Cette année peut 
être consacrée à un stage 
post-doctoral ou à un contrat 
d'attaché temporaire d'ensei­
gnement et de recherche 
(Ater), qui leur permet d'avoir 
une année d ' expé r i ence 
d 'ense ignan t chercheur . 
Malheureusement, peu de 
postes d'Ater sont attribués 
par rapport au nombre de 
candidats et cette nomina­
tion temporaire n'est en au­
cun cas un pré-recrutement. 
D'autres possibilités de finan­
cement existent : bourses 
d'organismes et de forma-
| t ion , f i nancements 

indus­triels, bourses 
mixtes CNRS-Industrie, 
thèses en parallèle avec 
une activité profession­
nel le, des cont ra ts de 
re­cherche attribués par 
l'Union européenne. En 
1992, moins 

de 50 % des huit mille deux 
cent quarante thèses ont eu 
un f inancement assuré, ce 
chiffre est nettement insuffi­
sant. 
Les possibilités d'embauché 
actuelles étant inférieures à la 
demande, cette formation par 
la recherche ne garantit au­
cun rec ru temen t . Un par­
cours difficile pour un objectif 
aléatoire. 

Joëlle Guignard 

Le Sgen-CFDT 
d e m a n d e u n , 
s o u t i e n f i n a n ­
c i e  r 
g a r a n t i 
pendant la 
d u ­rée de la 
thèse 

pour tous les étudiants t ra ­
v a i l l a n t dans des équipes 
d'accueil pour doctorants . 
Les diff icultés de f i n a n c e ­
ment de cette format ion à la 
r e c h e r c h  e e t par la 
r e ­cherche entraînent une 
d i ­m i n u t i o  n d u n o m b r e 
d e s candidats. Elles 
pr ivent nos l a b o r a t o i r e s 
de jeunes q u i seuls 
p e u v e n t accroître et 
dynamiser la recherche de 
d e m a i n . Dans une période 
où le r e n o u v e l l e m e n t des 
chercheurs et enseignants-
chercheurs doi t s'accroître, 
les aides financières ne sont 
qu'une avance sur l'avenir. 
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La r e c h e r c h e d a n s t o u s s e s é t a t  s 

SCIENCE: , 

S A N  S 

C O N F I A N C E . . . 

RECHERCHE ET SOCIÉTÉ : 
LA SANTÉ 

Décrire la morbidité, la mor­
talité, les disparités, les in ­
égalités, modéliser pour si ­
muler les effets d'épidémie, 
évaluer des campagnes de 
v a c c i n a t i o n , p r e n d r e en 
compte comportements , ha­
b i t u d e s , moda l i tés de re­
cours aux soins, tels sont les 
grands axes de la recherche 
en santé. 
La recherche sur la santé de 
la p o p u l a t i o n ou de sous -
groupes de population se fa i t 
p r i n c i p a l e m e n t au m o y e  n 
d'enquêtes. Élaboration de 
protocoles , recueil des don­
nées puis analyse et publica­
t i o n s c i e n t i f i q u e des résul­
t a t s c o n s t i t u e n t les t e m p s 
f o r t s . La sensibi l isat ion des 
partenaires concernés par la 
recherche, l ' in format ion sur 
le déroulement et les délais 
de r e s t i t u t i o n des résultats 
f o n  t part ie des activités de 
r e c h e r c h e . I l n 'est pas du 
ressort des personnels de re­
cherche d'agir, mais bien de 
fa i re c i r c u l e r l ' i n f o r m a t i o n 
p o u r q u e les p a r t e n a i r e s 
concernés s 'en e m p a r e n t . 
Décrire l'état de santé d'un 
groupe professionnel, cerner 
les e x p o s i t i o n s et leurs ef­
fets sur la santé conduit à la 
m o d i f i c a t i o n ultérieure des 
valeurs l imi tes d'exposit ion, 
ce à travers des c i rcui ts où 
le chercheur peut apporter 
une expertise. 
Quant i f i e r la l ia ison s ta t is ­
t i q u e e n t r e f a c t e u r s de 
risque et survenue d'une ma­
ladie permet de fourn i r des 
indicateurs. Le sens que cha­
c u n ou q u e des g r o u p e s 
d 'u t i l i sa teurs voudron t leur 
donner relève d'une ut i l isa­
t i o n s o c i a l e des c o n n a i s ­
sances scienti f iques. 

Simone David 

Deux débats ont 
marqué la 
politique 

française de 
recherche . 

1982/1994, plus 
encore que 

douze ans, toute 
une philosophie 
sépare ces deux 

chantiers. 
L'effervescence 

et le 
changement 

font place à des 
propositions 

floues ou 
contestables. 

E n 1982, la communau­
té scientifique tint ses 

assises pour communiquer 
au gouvernement une effer­
vescence brouil lonne mais 
créatrice. En résultèrent, no­
tamment, un statut pour le 
personnel de recherche, une 
loi d 'or ientat ion et de pro­
grammation. 

En 1993-94, le ministre de 
l'Enseignement supérieur et 
de la Recherche commanda, 
dans l'indifférence générale, 
un pré-rapport d'orientation 
sur les grands objectifs de la 
recherche f rança ise à un 
groupe de v ingt-sept "ex­
perts". 

Il en sortit une copie politico-
technocratique dans laquelle 
les erreurs le disputaient aux 
lacunes et outrances. Avec, 
comme v ic t ime expiatoire 
(réminiscence de la première 
cohabitation ?), le CNRS... 
Le m in i s t re lu i -même én 
conv in t . Lors de son d is ­
cours devant l 'Assemblée 
nationale, le 21 juin, il admit 
que le document « sur cer-

Beaucoup de débats et de discours, mais le budget prévu pour 1995 n 'annonce rien de pos Util 

tains sujets était 
provoca­teur, sur d'autres très 
insuffi­sant », m ê m e « s'il avait 
l'avantage de proposer des 
solutions et de provoquer la 

n'eut cesse de se démar­
quer -, la synthèse apparaît 
toute en nuances. Au point 
de n'être, parfois, qu'un ca­
ta logue de généra l i tés et  
d' intent ions plus ou moins 
bonnes n'ayant jamais de 
traduction chiffrée. 
Prémédité ou pas, ce relatif 
" re tournement" fait du mi­
nistre l'héroïque défenseur 
de la forteresse recherche, 
ayant "résisté à la tentation 
des solutions trop simples et 

réflexion des chercheurs ». 
Plus que réflexion, il y eut ré­
f lexe, non pas de défense 
corporatiste mais de préser­
vat ion de l 'out i l de re­
cherche, efficace mais per­
fectible. 

UNE SYNTHÈSE 
TOUTE EN NUANCES 

La problématique du pré-rap­
port était simple autant que 
simpliste : l 'enseignement 
supérieur manque de bras, 
la reche rche indus t r i e l l e 
d ' idées (ou l ' inverse...) et 
tous deux de fonds... Pourquoi 
ne pas puiser dans le vivier 
des personnels de la 
recherche publique ? L'idée 
ne pouvait décemment faire 
son chemin et ne le fit pas. Si 
bien que, comparée au 
pré-rapport des t rop zélés 
experts - dont le min is t re 

G L O S S A I R E 
BCRD : budget c iv i l de recherche et 
de développement 
CEA : commissariat à l'énergie atoihique 
Cifre : convent ion industr ie l le de for ­
mat ion par la recherche 
CSRT : c o n s e i l supérieur de l|a re­
cherche et de la technolog ie 
EPST : établissement pub l ic sc ient i ­
f ique et technologique 
Épie : établissement publ ic à caractè­
re commerc ia l 
FRT : f onds de la recherche et |de la 
technolog ie 
MESR : ministère de l 'Enseignement 

supérieur et de la Recherche 
Cner : comité nat ional de l 'enseigne­
ment et de la recherche 
DEA diplôme d'études approfondies 
A te r attaché temporaire d'enseigne­
ment et de recherche 
CNRS : centre nat ional de recherche 
scien tif ique 
I n r a : i n s t i t u t n a t i o n a l de la r e ­
cherche agronomique 
Inserin : i ns t i t u t nat ional de la santé 
et de la recherche médicale 
I f r e n i e r : i n s t i t u t f r a n ç a i s de re­
cherche pour l 'explo i ta t ion de la mer 

des mesures 
expéditives" (Assemblée 
nat ionale , 21 juin). 
De la consultation, François 
Fillon retient principalement 
trois "enseignements" aux 
f ins d 'or ienta t ions encore 
bien floues, lorsqu'elles ne 
sont pas contestables : 
- l'État n'a plus véritablement 
de vision stratégique de la re­
cherche française. Sera donc 
créé un comité d'orientation 
stratégique composé de qua-

La r e c h e r c h e d a n s t o u s s e s é t a t s 

torze membres. Réponse un 
peu courte car la parole ex­
perte l'emportera encore sur 
la demande sociale, voire sur 
la nécessaire part de liberté 
du chercheur. Le risque est 
grand d'une dérive - en ger­
me au CNRS - vers une re­
cherche à deux v i tesses : 
l 'une sur p rog rammes , et 
donc budgétairement soute­
nue, l'autre laissée aux aléas 
des f inancements contrac­
tuels. 

VERS UNE RECHERCHE 
À DEUX VITESSES? 

- la recherche en entreprise, 
hyperconcent rée dans les 
grands groupes, accuse en 
France un fort retard sur les 
aut res pays. Un d ia logue 
s t ra tég ique sera ins tauré 
entre les organismes de re­
cherche publique et l'indus­
t r ie , n o t a m m e n t avec les 
P M E - P M I . Pro jet encore 
bien vague...

- la communauté scientifique 
v ie i l l i t et la mob i l i t é re­
cherche-université-entreprise 
est insuffisante. Des carrières 
"p l u r i - f onc t i onne l l es " de­
vraient favoriser l'alternance 
des tâches au sein de ces 
trois univers, (mille cinq cents 
mobilités sur la période 
1995-2000). Quant aux 3 % du 
taux annuel de 
renouve l lement des 
effecti fs chercheurs, il 
correspond à un "seuil mini­
mal" . Le ministre l'avait pré­
cédemment fixé à 4 %. Il est sans doute t rop tô t 
pour juger, mais il est cepen­
dant d i f f i c i le de vo i r tant 
dans le budget 1995 que 
dans les décisions prises au 
CNRS autant d'heureux pré­
sages... 
Sous la rigueur, la régres­
sion. Déjà ! 
Les printanières déclarations 
de foi dans l'importance de la 
science pour l'avenir de notre 
pays n'étaient sans doute 
guère plus que des envolées. 
Et, comme telles... 

Georges Garioud 

50 ANS HORS 
DE FRANCE 

L'Orstom fête son anniversaire. 
Cinquante années à t ravers le 
monde. Depuis 1982, objectif 

principal : l'aide au développement. 

r u iV « de ,a -science ce-
J« loniale" qui se 
structu­re au lendemain de 
la pre­m iè re guerre 
mond ia le , rOrstom (office 
de recherche sc ien t i f i que 
et t echn ique d 'ou t re -
mer ) demeure le sigle 
de l'actuel Institut fran­çais 
de recherche sc ient i ­fique 
pour le développement en 
coopération. Il a connu di­
vers avatars jusqu'à-la créa­
tion, par le gouvernement de 
Vichy, de l 'Off ice de la re­
cherche scientifique coloniale 
dont l 'existence est confir­
mée à la Libération. Suit une 
période d'expansion de 1944 
à 1960, soumise à deux im­
pératifs : formation des cher­
cheurs et création d'un ré­
seau de cen t res de re­
cherche dans tou t l 'outre­
mer français. De 1960 à 1982 
s'affirme la vocation tropicale 
et internationale de l'Institut. 

En 1982 une nouvelle pério­
de s 'ouvre pour l 'Ors tom. 
L'Office s'organise autour de 
cinq principes : • la recherche pour le déve­
loppement est une recherche 
de base, finalisée ;
• ses thèmes doivent per­
m e t t r e aux pays et aux 
peuples de maîtriser leur dé­
ve loppement et d 'assurer 
leur indépendance. Cela sup­
pose l'étude des milieux et 
des systèmes, l'expérimenta­ 

t ion des hypothèses, et la 
modélisation d'alternatives 
dest inées à présenter des 
choix t echn iques et po l i ­
tiques ; 

PRÉSENTER DES CHOIX 
TECHNIQUES ET POLITIQUES 

• l'interdisciplinarité théma­
tique et méthodologique ;
• la coopération avec les mi­
nistères et les chercheurs 
des pays concernés ;
• la formation des chercheurs 
et des acteurs du développe­
ment ainsi que la valorisation 
des résultats de la recherche. 
En 1984, l 'Orstom devient 
établissement public scienti­
fique et technologique (EPST). 
Trois missions pour l'avenir : 
recherche, développement 
et coopération. 

Roger-Claude Lemoine 

UN CINQUANTENAIRE 
POUR LE XXI e"' SIÈCLE ? 

A u slogan o f f i c i e l "Un c i n ­
q u a n t e n a i r e p o u r le x x i 
4 " " siècle" le Sgen-CFDT 
ajoute un point 
d ' in te r rogat ion . Le rapport 
d'évaluation du Cner 
(comité n a t i o n a l d'évalua­
t i o n de la recherche) , dans 
ses recommandat ions, consi­
dère le statut d'EPST inadap­
té aux missions de l 'Orstom. 
Il p r o p o s e de créer un en­
semble composé de : - une a g e n c e d ' o b j e c t i f s 
c o m m u n e à t o u  s les o r g a ­
nismes de recherche,
- une agence de moyens ou 
de l o g i s t i q u e e t d ' a p p u i 
scient i f ique, à quoi se rédui­
rait l 'Orstom proprement d i t . 
Les personnels re fusent de 
voi r l 'Orstom enfermé dans 
un rôle d'hôtellerie et de ga­
rage.  
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BUDGET : MODES 
ET EMPLOIS 

Les autorisations de programmes sont en chute libre. Comment, dans ces 

conditions, engager des projets à long terme ? 

LE B C R D 

Le BCRD r e c o u v r  e 
d ' u n e par t les e f for ts de 
recherche des différentes 
a dm in is t ra ­t ions , sur une 
échelle allant de m o i n s de 
c i n q m i l l i o n s d e f r a n c s 
( J u s t i c e , C o o ­pération) à 
hui t cent soixan­t e d i x 
m i l l i o n s p o u r les 
A f f a i r e s é t r a n g è r e s . . . o u 
plus de neuf mi l l i a rds pour 
le Centre nat iona l d'Études 
spat ia les ; e t d ' a u t r e par t , 
l 'enveloppe propre au minis­
tère de l'Enseignement supé­
r i e u r et de la R e c h e r c h e . 
Cette dernière, égale en 1995 
à 57 % du BCRD, est vent i ­
lée entre les 8 EPST (CNRS, 
Inra, Inserm...) et les 5 Épie 
( I f r e m e r , C E A . . . ) . El le est 
également consacrée au f i ­
n a n c e m e n  t des t r o i s m i l l e 
hui t cents al locat ions de re­
cherche et du Fonds de la re­
cherche et de la technologie. 

R E C R U T E M E N T 
A U C N R S 

Pour le seul CNRS, la pres­
s ion au r e c r u t e m e n t (nom­
bre moyen de candidatures 
p o u r un poste ) est passée 
de 5,5 e n v i r o n en 1986 à 
12,7-12,8 en 1994, alors que 
l'âge moyen des cand ida ts 
t e n d à baisser (un peu plus 
de vingt-neuf ans), principa­
lement sous l 'ef fet d'une l i ­
m i t e supérieure q u i a t te in ­
dra son s e u i l , t r e n t e - e t - u n 
ans, en 1995. 
A noter la très f o r t e prépon­
dérance (89 %) de la filière 
u n i v e r s i t a i r e sur ce l le des 
g r a n d e s écoles o u écoles 
d'ingénieurs ainsi que la for­
te augmentat ion du nombre 
de candidats t i tu la i res d'un 
diplôme étranger (22 % en 
1994 contre 17 % en 1993). 

L'avenir 
apparaî t 

morose pour la 
recherche 

publique. Pas 
assez d'emplois, 
des recherches 

à long terme 
compromises, 

l 'État doit 
donner des 
moyens aux 
chercheurs . 

État ne doi t pas se 
dés inves t i r de ses 

responsabil i tés en matière 
de recherche. 

Sous le label du BCRD (bud­
get civil de recherche déve­
loppement), l'État accorde, 
chaque année, un peu plus 
de c inquante mi l l iards de 
f rancs à la recherche pu­
blique. Un budget relative­
ment stable car lesté, pour 
moi t ié , d 'une impor tan te 
masse salariale que se "par­
tagent" près de cinquante-
cinq mille fonctionnaires dont 
un peu plus de vingt-et-un 
mille chercheurs. Force est 
de constater que seuls les 
gouvernements socialistes 

ont accordé une' réelle priori­té 
à la recherche au sein du 

budget de l'État. Ce ne sont 
pas les lois de finances de la 

première cohabitation 
(1986-88) qui démentiront ce 
fait... non plus que le projet de 

bud­get pour 1995. La 
politique scientif ique serait-

elle plus politique que 
scientifique ?Certaines 

or ienta t ions ac­tuelles ne 
sont que l'accen­tuat ion - 

brutale souvent -des 
précédentes. Seulement 

soixante-hui t créat ions de 
postes sont prévues dans le 
budget pour 1995. Départs à 
la retraite, évaporation vers 
l'enseignement ou autres va­

cances (détachements, dé­
cès, démissions...) permet­
ten t , à bon c o m p t e d 'at ­
te indre un taux annuel de 
renouvellement de 3 % des 
e f fec t i f s . Pas assez pour 
combler le f u tu r dé f i c i t 
consécutif à l'accroissement 
des dépar ts à la re t ra i te . 
L'occasion serait pourtant 
belle d'apporter un peu plus 
de sang frais dans les orga­
nismes. Les candidats ne 
font pas défaut. 

LA RECHERCHE MANQUE 
DE SANG FRAIS 

La décrue en matière d'em­
ploi scientifique est habillée 
du noble dessein de restau­
rer les crédits de paiement, 
lesquels permettent l'exécu­
tion réelle des recherches. 
Dans le même temps, les au­
torisations de programmes 
s'effondrent. Elles sont pour­
tant la condit ion même de 
l 'engagement de projets à 
moyen et long terme, sans 
lesquels la recherche serait, 
comme le fu t le télescope 
Hubble, atteinte de myopie. 
Chacun sait ce qu'il en coûta 
pour lui ins ta l ler des lu­
nettes... 

La recherche ne saurait être 
ni exemptée de répondre aux 
urgences sociales, l'emploi, 

la santé, l'environnement... ni 
asservie à un pilotage à vue 
ou trop "rapproché". Lequel 
risquerait de rompre le fragile 
mais indispensable équilibre 
entre deux approches de la 
recherche : 
- l 'une en te rmes de 
moyens : le maint ien d 'un 
haut niveau de compétences 
scientifiques,
- l'autre en termes 
d'objec­tifs : une capacité 
autonome de d é f i n i t i o n 
des p ro ­grammes, 
articulée à la "de­mande 
sociale".
Séparer par trop ces fonc­
tions reviendrait à réduire les 
organismes de recherche à 
de s imp les agences de 
moyens soum ises à des 
agences d 'ob jec t i f s ex té ­
rieures et exposées aux pres­
sions de groupes d'intérêts 
corpora t is tes ou con jonc-
tuels. Le doute scientif ique - 
mo­teur de l'activité de 
recherche autant que l'est la 
nécessité de répondre aux 
besoins de la société - ne 
se nourrit pas de doute 
politique ! 
La recherche est un Service 
public : cela signif ie, pour 
l'État comme pour les cher­
cheurs, au tant de devoi rs 
que de droits. 

Georges Garioud 
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N O T E  S D E L E C T U R E 

I N F O S 

La revue du Crap pré­
sente un dossier consa­
cré à l'entrée dans l'En­
seignement supérieur. 
On y trouve des cons­
tats, mais aussi des rela­
tions d'expériences fran­
çaises et é t rangères. 
Indispensable ! 
Les premiers pas dans 
le supérieur. Cahiers pé­
dagogique n° 327 d'oc­
tobre 1994. 45 F + 5 F 
de port. À commander à

 passagela revue, 18 
Robin, 44000 Nantes. 

P E T I T E S 
A N N O N C E S 
Annonces 
gratuites pour les 
adhérents ( joindre 
la bande-adresse de Profes­
sion Éducation),
payantes pour les 
autres : 40 francs la 
ligne de trente 
signes. 

• Mac. Noël et février, ran-
dos raquettes Vercors, 
Jura Forez. Rens : P. 
Jarige 38880 Autrans.

Tel : 76 95 36 55

• 05 - Briançon. Collègue 
loue ds maison individuel­
le avec jardin appart. 4-6 
personnes, tt confort, cal­
me, 1 km centre. Ttes pé­
riodes (mois, quinz., sem.), 
tarifs selon période. 
Tel: 92 20 20 67 

M 83 - Castellet. 10 
km plages St-Cyr-sur-
Bandol dans pinède, 
parc résiden­tiel de loisirs 
(2 piscines, jeux 
enfants, pétanque, 
tennis...), loue mobil-home 
récent + terrasse 4 per­
sonnes, tt confort, sem., 
ou quinz. de mai à sept. Tel: 92 20 20 67 

• 92 • Colombes. Vds appt 
4 p. (3 ch.) 80 m2, bon 
standing, calme, sur jar­
din, cave, possibilité gara­
ge, proche transports 
860 000 F. Tel : (16-1) 47 
82 06 54 ou 49 00 02 31

• 75 - Paris • Gare de 
Lyon, échange appt 4/6 
pers. tt conf. balcon 
contre logt 4 pers. mer ou 
mont. Noël 1994. 
Tel: 11)44 68 97 05 

• Prof LP organise décou­
verte La Réunion, 13 jours 
pour 7 500 F. Écrire : JC 
Lacroix 12 allée des 
Châtaigniers 37100 Tours 

H 05 • Loue St-Michel-
de-Chaillol, appt. 4-5 
per­sonnes séjour-cuisine, 
sal­le de bains, 2 ch., au 
pied  des pistes de 

ski alpin,  ttes 

périodes, ttes durées. Tel: 
92 50 48 33 

• 38 - Deux-Alpes loue 
studio 4 pers. balcon plein 
sud, pied des pistes. 
Tel: 85 47 31 29 

• 11 - Armissan, 7 km 
mer, Narbonne vds villa 98 2

m , rdc surélevé : cuis., sé­ 
jour, WC, gar. Étage 4 ch., 
sdb, 4 faces, terrain arbo­ré 
580 rrf, puits.
Prix : 800 000 F

Tel: 74 60 99 98

• 34 - La Grande-Motte. 
Vds ou loue studio-cabine 
l'mdép.) 4 pers. meublé 
neuf. Exc. état tt conf. ds pte 
rés (bientôt ravalée) du "Point-
Zéro". Au calme, 250 m 
plage et com­merces. 34 U

Tel: 20 84 32 36 

Découvrez 
gratuitement des 
logiciels éducatifs 

(niveaux CE à sixième) 

Demandez une disquette 
gratuite de 

démonstration à Michel 
Perraut 

(instituteur retraité) 
24 chemin de Parenty 

69250 Neuville-sur-Saône Tel: 78912320 

Important : précisez : 
- votre ordinateur : PC, 

T08, T07, Nano
- vos disquettes : 5 1/4 

de 360 Ko 
3,5 de 720 Ko 
3,5 de 1,44 Mo 

 H 75018 Paris. À louer 
pendant vacances sco­laires 
appartement bien si­tué, refait 
à neuf. 4 cou­chages, 2 
chambres, cuisi­ne, 
salle-de-bain.  2 
lOOF/sem. 

Tel: 75  40 38 11 

• 75 - Paris. Couple profe-
seurs polonais recherche 
studio à Paris du 1" mars 
au 31 août 95.
Prix modéré. 
Tel: 78 94 1783 

• Échangerais juillet 95 
châlet 9 personnes è 
Contamines-Montjoie (74) 
contre maison 6 per­
sonnes bord de mer ; pré­
férence dans le 56.
Tel : 50 3580 29 (bur.), 
50 35 95 07 (dom.) 

LE SYSTÈME E 

André Legrand se sent 
l ibre de parole dans 
son analyse des douze 
années qu'il a passé à 
un poste de responsa­
bilité dans l'Éducation 
na t i ona le . Recteur 
sous Savary, directeur 
des lycées et collèges 
sous Jospin, directeur 
des écoles sous Lang 
et Bayrou, seul le pre­
mier de ces quatre mi­
nistres trouve grâce à 

ses yeux. Oser bous­
culer les hab i tudes , 
promouvoir une ges­
t ion où les change­
ments viendraient des 
é tab l i ssements , agir 
sur la durée, tels sont 
les principes auxquels 
l'auteur adhère. 
Il instruit le procès de 
la politique des 80 %, 
n'épargnant personne. 
Partage de compéten­
ce dans le ministère 
"source de conflits et 
d ' i ncohérence" , rap­
port Tanguy non ex­
p lo i té parce qu ' i l 
n'agrée pas son com­
manditaire, ministre t i ­
moré... Ainsi l'hétéro­
généité du niveau 4 è m e 

- è m e 

3
 a crû jusqu'à l'in­

soutenable, les portes 
des s t ruc tu res d'ac­
cuei l dès é lèves 
faibles se fermant les 
unes après les autres. 
L'auteur insiste sur la 
dérive croissante, de 
ministre en ministre, 
vers l'effet d'annonce, 
l ' impac t méd ia t i que 
é tan t p ré fé ré à une 
ges t ion p rudente et 
progressive, la fausse 
concertation masquant 

quen t pas : " L ' É d u ­
cation nationale, c'est une 
mach ine énor­m e "  , 
" l ' é c o l  e n 'es t pas 
rentable" , "c 'es t un 
un ivers i m p i ­t o y a b l e " , 
" le niveau ba isse" , " les 
é lèves ne savent pas 
l i re" . . . Dans ce livre 
collectif, éc r i t par 
Ch r i s t i ne Gar in , Marc 
Cou t t y , Jean-Miche l 
Dumay, Béatrice Gurrey, 
Sylvia Zapp i , Sy lv iane 
Gasquet..., bon nom­bre 

d ' i dées reçues  sont 
astuc ieusement 

c l ouées au p i l o r i . 
"Yaka" et "Fôkon" ne 
détiennent plus la véri­té. La 
complexité des solut ions 
'prend heu­reusement le 
dessus. Cet ouvrage 
décapant, agréable à lire 
contr i­bue à abat t re beau­
coup de stéréotypes. 

Dictionnaire des idées 
reçues. Éditions Syros, 200 
pages, 98 francs. 

mal l'opacité des arbi­
trages. 
Sur l'importance du ni­
veau local, de l'autono­
mie, de la responsabili­té 
à donne r aux ac­
t eu rs , l ' ana lyse du 
Sgen-CFDT es t la 
m ê m e que ce l le de 
A. Legrand. Mais a-t-il 
réel lement lui même 
fait preuve du courage 
politique auquel il rend 
h o m m a g e ? Il nous 
semble p lutôt que la 
prudence l'a emporté.

André Legrand, Le 
système E. L'École... 
de ré fo rmes en pro­
jets. Éditions Denoël, 

276,Documents, 
125 F 

LA VIE PRATIQUE DE 
L'ÉCOLE 

La FCPE vient, après 
d'autres outils consa-

• crés aux étudiants ain­
si qu'aux lycées et col­
lèges, de publ ier un 
guide attrayant.
Il concerne les clas­
ses, les matières, les 
ry thmes, les inscrip­
tions, les langues, les 
loisirs. Beaucoup d'in­
f o rma t i ons préc ises 
sont données sur la 
vie dans les écoles : 
can t ine , r éc réa t i on , 
carnet de notes, sécu­
rité, hygiène, inscrip­
t i ons , a ides mater ­
ne l les . . . Les ense i ­
gnants n'ont pas été 
oub l iés . Ce gu ide 
conjugue le sens de la 
synthèse et la qualité 
de l'information. 

La v ie p ra t i que de 
l'école. Disponible en 
kiosque ou auprès des 
sections départemen­ 

tales de la FCPE, 90 
pages, 30 francs. 

DICTIONNAIRE DES 
IDÉES REÇUES 

Pourquoi n'avoir pas 
pensé plus tôt à réali­
ser un dictionnaire des 
idées reçues sur l'éco­
le ? Celles-ci ne man-
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M E T I E R 

H Y G I È N E , S É C U R I T É , P R É V E N T I O N 

UN BON ACCORD 
Parallèlement aux travaux de la commission Schléret 

concernant la sécurité dans les établissements (voir PE 
n°41), l'Uffa-CFDTH)a signé le 28 juillet dernier un accord 

sur l'hygiène, la sécurité du travail et la médecine de 
prévention dans la fonction publique de l'État'21. 

Hygiène, sécurité 
du travail et mé­

decine de prévention, 

véritable Des progrès, mais on reste encore loin 

d'une médecine du travail. 

l 'accord s igné par la 
CFDT, la CFTC, la CGC, 
la Fen, la FGAF et FO, 
est le f ru i t d ' une 
longue négociation. La 
CFDT y a pris une part 
importante. Cet accord 
concerne les person­
nels et permet de rap­
procher la situation de 
la fonction publique de 
celle du secteur privé. 
La traduction de cet ac­
cord dans notre champ 
d 'ac t iv i té amènera la 
c réa t ion de comi tés 
d'hygiène et de sécuri­
té (CHS) dans les dé­
partements et les aca­
démies pour l 'Édu­
cation nationale, dans 
les établissements pour 
l 'Enseignement supé­
rieur et la Recherche 
publique, dans les ré­
gions pour la Jeunesse 
et spor ts et pour 
l'Enseignement agricole 
public. Jusqu'à présent, 
les CHS n'étaient obli­
gatoires qu'au niveau 
min is tér ie l . Ils seront 
désormais plus proches 
des l ieux de t rava i l , 
donc plus accessibles. 

DES CHS PLUS 
ACCESSD3LES 

Pour la CFDT, l'un des 
enjeux forts de la né­
gociation était l'exten­
sion des compétences 
des CHS pour se rap­
p roche r au tant que 
possible de celles des 
CHSCT définies par le 
code du t ravai l pour 
le privé. Ce sera chose 
fa i te car : « les CHS 
au ron t ég a le me n t à 
conna î t re des ques ­
tions relatives : 

• aux m é t h o d e  s et 
techniques de travail et 
aux choix des équipe­
ments de travai l dès 
lors qu'ils sont suscep­
t ib les d 'avoir une in­
f luence directe sur la 
santé des agents ;
• aux projets 
d'aména­gements, de 
construc­tion et 
d'entretien des 
bâ t imen ts au regard 
des règles d'hygiène et 
de sécurité, et de bien 
être au travail ;
• aux mesures prises 
en 
vue de faciliter l'adapta­
tion des postes de tra-, 
vail aux handicapés ; 
• aux mesures d'amé­
nagement des postes 
de travail permettant de 
favor iser l 'accès des 
femmes à tous les em­
plois et de répondre à 
l'état lié à la maternité.» 
Dans les CHS, les per­
sonnels sont major i ­
taires. Ils bénéficieront 
d'une format ion, d'un 
droit d'accès aux locaux 
relevant de leur sphère 
de compétence géogra­
phique. Les CHS pour­
ront demander une ex­
pertise en cas de risque 
grave et solliciter l'ins­ 

pection du travail en cas 
de désaccord sérieux et 
persistant avec l'admi­
nistration. 
En ce qui concerne la 
médecine de préven­
tion, les avancées sont 
moins significatives. On 
est encore loin d'une 
véritable médecine du 
travail. L'accord prévoit 
une visite annuelle pour 
les agents nécessitant 
une surveillance particu­
lière ou occupant des 
postes présentant des 
risques, une visite quin­
quennale pour les 
autres. Un premier bilan 
est prévu dans cinq ans. 
L 'accord p révo i t la 
mise en place des CHS 
dans un an. Il reste à 
négocier le texte régle­
mentaire avec le minis­
tère de la fonction pu­
blic, puis les circulaires 
d 'app l i ca t i on dans 
chaque ministère. 

Jean-Jacques Biger 

1) Union des fédéra­
tions des fonctions pu­
bliques et assimilés
2) Le texte de l'accord 
est disponible dans vos 
syndicats locaux 

PREMIER DEGRE 

Collectivités 
territoriales 

Les taux de rémunération 
des travaux supp lémen­
taires effectués en dehors 
de leur serv ice no rma l , 
pour le compte et à la de­
mande des co l lec t iv i tés 
territoriales, sont modifiés 
comme suit à compter du 
1 " août 1994. 

• Taux de l'heure d'ensei­
gnement : instituteurs, di­
recteurs d'école élémen­
taire : 95,72 F ; instituteurs 
spécia l isés : 1 05,29 F ; 
pro fesseurs des écoles 
classe normale : 107,70 F ; 
pro fesseurs des écoles 
hors-classe : 118,47 F

• Taux de l'heure d'étude 
surveillée : instituteurs, di­
recteurs d'école élémen­
taire : 86,15 F ; instituteurs 
spécialisés : 94,76 F ; pro­
fesseurs des écoles classe 
normale : 96,93 F ; profes­
seurs des écoles hors-clas­
se : 106,62 F
• Taux de l'heure de sur­
veillance : instituteurs, di­
recteurs d'école élémen­
taire : 57,44 F ; instituteurs 
spécialisés : 63,17 F ; pro­
fesseurs des écoles classe 
normale : 64,62 F ; profes­
seurs des écoles hors-clas­
se :71,08F 

PE retraité : 
reclassement 

Reclassement des PE 
ad­mis à la retraite : 
succès total du Sgen-
CFDT • Suite aux multiples inter­
ventions du Sgen-CFDT, le 
ministère avait invité les 
inspecteurs d'académie à 
régulariser la situation des 
pro fesseurs des écoles 
nommés par la voie des 
listes d'aptitude depuis le 
o r

1  septembre 1990 pour 
leur permettre de bénéfi­
cier de l'application de la 
jurisprudence Koenig (pri­
se en compte du Service 
national). 
Ceux d 'en t re eux qui 
avaient été admis à la re­
t ra i te depuis ce t te date 
étaient concernés dans la 
mesure où les reclasse­
ments consécutifs à l'ap­
plication de cette jurispru­
dence pouvaient conduire 

à des promotions 
d'éche­lon à l'ancienneté 
et donc à des rappels 
de t ra i te ­ment. 
Mais ces reclassements 
ne pouvaient entraîner la 
rév is ion des pens ions 
conformément à la juris­
prudence en la matière. Or 
le ministère du budget, lui 
aussi saisi du problème, 
vient de faire connaître sa 
position : il accepte de tirer 
les conséquences des re­
c lassements in tervenus 
tardivement et de procé­
der aux révisions de pen­
sion qui en résultent. 
• Les inspecteurs d'acadé­
mie vont devoir adresser 
au service des pensions 
du minis tère l 'ensemble 
des arrêtés de promotion 
pris ou à prendre concer­
nant les professeurs des 
écoles retraités nommés 
depuis le 1 e r sep tembre 
1990 par la voie des listes 
d'aptitude et reclassés en 
application de la jurispru­
dence Koenig. Le réexa­
men des situations n'est 
pas subordonné au dépôt 
d'un recours administratif. 
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M E T I E R 

ATOSS LYCÉES PROFESSIONNELS 

Dans les Crous 

Le Sgen-CFDT est inter­
venu dès le mois de mars 
auprès du d i rec teu r du 
Cnous pour que soit appli­
qué aux personnels ou ­
vriers des œuvres univer­
sitaires le nouvel horaire 
des fonctionnaires. 
C'est chose faite à partir 
du 1 a r octobre. Les obliga­
t ions annuel les sont de 
1 760 heu res c o n t r e 
1 782 heures avant, sans 
remises en cause des ré­
c u p é r a t i o n s des d i ­
manches et jours fér iés. 
Les conc ie rges b é n é f i ­
c i en t d ' u n e r é d u c t i o n 
d'horaire annuel identique 
soit 66 heures en moins. 

39 heures 

Récupération des congés 
maladie obtenus pendant 
les v a c a n c e s , r ien de 
changé. Les personnels 
récupèrent dans la limite 
de neuf semaines par an­
née civile. 
Les personnels d'accueil 
effectuent les 26 jours de 
permanence, comme les 
autres personnels, sur la 
base de sept heures par 
jour. Les secouristes (in­
gères qui e f f e c t u e n t la 
majorité de leur travail à 
l ' inf i rmerie cont inuent à 
b é n é f i c i e r des congés 
sco la i res . Leur hora i re 
hebdomada i re es t bien 
évidement de 39 heures. 

RETRAITES 

L'adhésion 

Participer à la vie sociale, à 
l'effort de transformation 
de la société par le syndi­
cal isme, s imp lement en 
payant une cotisation, si 
on n'a pas le goût et la 
possibi l i té de faire plus, 
c'est déjà beaucoup. C'est 
donner aux mi l i tants les 
moyens et l'énergie de tra­
vai l ler , avec beaucoup 
d'autres, dans la CFDT. 
À ceux qui on t déc i dé 
d'adhérer au Sgen-CFDT 
retraités pour les raisons 
ci-dessus, ou parce qu'ils

veulent y investir un peu 
de leur t e m p s l ib re , à 
ceux qui ont pris leur re­
traite cette rentrée et qui 
veulent continuer avec le 
Sgen-CFDT, nous rappe­
lons que tous les retraités 
de la CFDT payent leurs 
cotisations par année civi­
le. 
Pour recevoir un bulletin 
"Retra i tés Sgen-CFDT", 
adressez-vous au Sgen-
CFDT, branche retraités, 
47-49 av. S imon Bolivar 
75950 Paris cedex 19.

Service des PLP 

Le service hebdomadaire 
des PLP assurant des en­
s e i g n e m e n t s p ra t iques 
est de vingt-trois heures. 
Le Sgen-CFDT demande 
d e p u i s l o n g t e m p s que 
ceux-ci aient un service 
de dix-huit heures comme 
leurs collègues des ensei­
g n e m e n t s g é n é r a u x et 
professionnel théor ique. 
Une mesure de bon sens 
qui éviterait la multiplica­
t i o n des i n j u s t i c e  s 
ac­tuelles. Suivant les 
acadé­m i e s  , 
l ' a d m i n i s t r a t i o n exige 
des obligations de 
service d i f férentes pour 
des p e r s o n n e l s e n s e i ­
gnant la même discipline. 
C i tons , ent re aut res , le 
cas des PLP affectés en 
collège à qui l'on deman­
de de fa i re v i n g t - t r o i s 
heures alors que leurs col­
lègues certifiés ou PEGC, 
enseignant comme eux la 
technologie, font dix-huit 

heures heures, ou celui 
des ex-PLP1 ETC deve­
nus PLP2 Biotechnologie 
qui res ten t à v ingt - t ro is 
h e u r e s dans c e r t a i n e s 
académies. 

Concours PLP2 
externe 

La sess i on 1994 du 
concours PLP2 externe a 
fait le plein de candidats 
avec 14 285 inscrits pour 
2 0 0 0 p laces . Cela t é ­
moigne certes de l'attrait 
du m é t i e r e n s e i g n a n t . 
Mais cet afflux de candi­
dats - la progression est 
de 70 % par rapport à la 
sess ion 93 - s ' exp l i que 
auss i par la m o n t é e du 
c h ô m a g e qui p o u s s e 
jeunes et moins jeunes di­
plômés vers les concours 
de la fonction publique. Le 
nombre d'admis est de 1 
880 , c 'est donc cent -
vingt postes qui n'ont pas 
é té a t t r i bués . Le Sgen-

SECOND DEGRE 

Hors-classe des 
agrégés 

Repoussée depuis le 
prin­temps, la CAPN hors 
clas­se des agrégés se 
tiendra les 24 et 25 
octobre. Les é lus des 
p e r s o n n e l s ava ien t 
ex igé que les 
amé l i o ra t i ons re tenues 
entrent dans les faits : - les candidatures en des­
sous du 9  è m e échelon ne 
seront pas retenues,
- les r e c t o r a t s d o i v e n  t 
c o m m u n i q u e r les é lé­
ments de choix (rapports 
d'inspection entre autres) 
pour les 9 è m e et 10 è m " éche­
lons, 
- les inspecteurs généraux 
ne doivent retenir que les 
candidats au 1 1 è m e échelon 
ayant plus de quatre ans 
d ' a n c i e n n e t  é (pour les 
aut res , le gain f inancier 
est nul).
Le Sgen-CFDT veut aller 
plus loin et persiste à de­
mander pour 1995 un ap­
pel de candidatures et un 
barème national. 

Intégrations 
certifiés 

À la CAPN des 13 et 14 
octobre, hausse des refus 
de t i tu lar isat ion dans le 
corps des cert i f iés : 121 
pour la l iste d 'ap t i t ude , 
111 au décret de 1989 et 
71 au décret de 1993. Sont 
particulièrement pé­nalisés 
les personnels en 
s c i e n c e s n a t u r e l l e s , 
lettres modernes et alle­
m a n d , ceux des acadé­
mies d 'Aix-Marsei l le , de 
Créteil et de Poitiers, ainsi 
que l'ensemble des déta­
chés. Pour le Sgen-CFDT 
c 'est d 'autant plus inad­
missible que les décrets 
de 1989 et 1993 corres­
pondent à la mise en ex­
tinction des corps des ad­
j o i n t  s d ' e n s e i g n e m e n t , 
des chargés d 'enseigne­
m e n t e t des PEGC et 
qu'i ls n'apportent aucune 
p r o m o t i o n aux b é n é f i ­
ciaires qui sont reclassés 
à l'échelon correspondant 
à leur ancien indice. 

CFDT dénonce le malthu­
sianisme de certains jurys 
qui condu i t , au bout du 
compte , à augmenter le 
nombre de non titulaires. 

Stagiaires PLP 

Un nombre important de 
stagiaires de la sess ion 
1 993 n 'on t pas o b t e n u 
d'affectation en IUFM. Ils 
étaient envoyés di recte­
ment en situation dans un 
établ issement. Le Sgen-
CFDT a ob tenu que la 
règle concernant l'affecta­
tion des stagiaires soit as­
souplie pour les lauréats 
de la sess ion 94. Cela 
s'est traduit par une pro­
gress ion du nombre de 
stagiaires en IUFM (41 % 
en 1994 contre 28 % en 
1993). Un progrès, mais le 
Sgen-CFDT poursuivra son 
action pour que tout PLP 
puisse bénéf ic ier d 'une 
année de formation initiale 
en IUFM. 

JEUNES 

Jeunes 
étrangers 

La circulaire du Bul let in 
officiel n°35 du 29/09/94 
relative à l'accès à la na­
tionalité met en place des 
modal i tés d ' in fo rmat ion 
auprès de tous les élèves 
avec p r i se en c o m p t e 
dans les programmes. Un  
"correspondant-nationali­
t é " doit aider les jeunes 
é t rangers dans leur dé­
marche. 
Le Sgen-CFDT demande 
que le conseil d'adminis­
tration nomme une com­
miss ion chargée de ce 
problème. Cette respon­
sabilité ne doit pas repo­
ser sur une seule person­
ne, y compr i s pour des 
raisons déonto log iques. 
Les adhérents du Sgen-
CFDT do ivent in tervenir 
en ce s e n s , et i ns i s te r 
pour que des c o n t a c t s 
soient pris auprès des as­
sociations locales de sou­
tien aux immigrés. 
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L ' I N V I T É 

VÉRONIQUE NEIERTZ 

Véronique Neiertz, député socialiste 

et ancien ministre des droits des femmes, s'est 

opposée en juin dernier à 

la "loi famille" de Simone Veil. 

Son intervention a essentiellement porté 

sur l'extension de l'allocation parentale 

d'éducation (APE) dès le deuxième enfant. 

Propos soutenus par nombre d'associations 

familiales, de syndicats et de partis politiques. 

« Qui peut s'arrêter de travailler ? Pas les femmes seules, pas les femmes de 

chômeurs, pas les femmes non mariées. » 

Pour critiquer l'extension 
de TAPE, vous la replacez 
dans le contexte de la poli­
t ique fami l ia le de la 
France. 

Les presta t ions fami l ia les 
avaient été conçues comme 
de simples compléments de 
salaire. Avec la création en 
1976 de l'allocation de pa­
rents isolés (API) d'un mon­
tant élevé qui la situait en 
concurence avec le Smic, on 
créait une prestation forte­
ment dissuasive pour le tra­
vail des femmes. On encou­
rageait fortement leur retour 
à la maison. 

On a franchi un pas supplé­
mentaire lors de la création 
de l'allocation au troisième 
enfant en 1985 et de son ex­
tension en 1987. Il était clai­
r emen t di t aux f e m m e s : 
« Si vous quittez votre activi­
té professionnelle, vous bé­
néficierez d 'une allocation 
proche du Smic. » 

Vous dites que l'APE est 
un salaire maternel même 
si elle concerne aussi, en 
théorie, les hommes. 

Un salaire maternel lie l'oc­
troi d'une allocation proche 
du salaire m in imum au dé­
part de l'emploi. C'est ce qui 
nous est p roposé dans la 
"loi famille" dans un contex­te 
de chômage aggravé. Les 
ch i f f res m o n t r e n t que ce 
sont les femmes qui majori­
tairement abandonnent leur 
travail. 

Dans ces condi t ions, elles 
sont vouée à la précarité, à 
la pauvreté. Il y a environ 
neuf cent soixante mille fa­
mi l les de t ro is enfants et 
p lus de deux m i l l i ons et 
demi de deux enfants. 

L'APE EST UN 
SALAIRE MATERNEL 

Il s 'ag i t m o i n s de lu t te r 
contre la chute de la natalité 
que d' inci ter à renoncer à 
son emploi. Une telle mesu­
re, selon certains députés 
de la majorité, présente un 
triple avantage : « dégraisser 
les statistiques du chômage, 
garder les enfants dans le 
cadre familial, éliminer une 
des principale cause de l'ab­
sentéisme. » 

Cela nous renvoie un 
demi-siècle en arrière avec 
les arguments contre le 
travail des femmes. 

On pouvait espérer, à l'aube 
de l'an 2000 , quand sept 
femmes sur dix ont une acti­
v i té profess ionnel le , avoir 
dépassé ce genre d 'argu­
men t . Eh b ien non ! Les 
f e m m e s son t coupables : 
de mal élever leurs enfants, 
de gonfler les statistiques du 
chômage et de l'absentéis­
me, comme si les chiffres 
ne montraient pas que l'ab­
sentéisme masculin est aus­
si é levé que ce lu i des 
femmes. 

Gardons toujours à l'esprit 
que si, dans la vie profession­
nelle, la si tuat ion familiale 
constitue un avantage pour 
les hommes, elle constitue 

un handicap pour les f e m­
mes. Toutes les mesures qui 
s'adressent spécifiquement à 
elles, sous couver t de les 
protéger ou de les aider, les 
pénalisent à l'embauche et 
sert de justification à la diffé­
rence de salaire entre hom­
mes et femmes. 
L'APE va renforcer les inéga­
lités professionnelles entre 
hommes et femmes et aug­
menter les situations d'insé­
curité et de précarité dont 
elles souffrent. 

Beaucoup de femmes 
voient dans l'APE le 
moyen de concilier le tra­
vail, un temps suspendu, 
et l'éducation des enfants. 

Elles ne perçoivent pas les 
conséquences de cette pri­
me à l'exclusion. L'APE divi­

se les h o m m e s et les 
f e m m e s , et les f e m m e s 
entre elles. Ce sont les coti­
sations des femmes qui tra­
vaillent qui vont payer l'allo­
cat ion des f e m m e s ne 
travaillant pas. 
Qui peut s 'ar rêter de t ra­
vai l ler ? Pas les f e m m e s 
seules, pas les femmes de 
chômeurs, pas les femmes 
non m a r i é e s , seu les les 
femmes mariées bénéficiant 
des droits sociaux. 

UNE MESURE POUR 
FEMME MARIÉE 

Que dire de la retrai te ou 
des conditions du divorce ? 
Comment encourager des 
jeunes femmes à quitter leur 
emploi alors qu'une sur trois 
se retrouvera avec des en­
fants à charge à cause d'un 
divorce ? Leur retraite, déjà 
inférieure de quarante pour 
cent à cel le des hommes , 
sera calculée sur quarante 
ans et non sur trente-sept. 
Elles perdron t aussi leurs 
droits aux augmentations de 
salaires, à la formation, à la 
promotion. 

La baisse de la natalité est 
un argument fort. 

La France est le pays 
d 'Europe qu i fa i t le p lus 
d'enfants et où les femmes 
sont les plus nombreuses à 
travailler ! 
C'est le chômage qui est à 
mettre en cause, les jeunes 
ne t rouvent pas d 'emp lo i , 
difficilement un logement, et 
retardent d'autant leur projet 
parental . Ce n'est pas en 
donnant de l 'a rgent aux 
femmes que l'État relancera 
la natalité. 

Quelle polit ique familiale 
qui ne soit pas fondée sur 
une approche sexiste ? 

Aucune prestation sociale ne 
doit être liée au départ de 
l'emploi. Il faut développer 
les crèches et les emplois 
de proximité. Il faut une re­
fonte des allocations. Elles 
doivent être distribuées en 
fonction des ressources du 
ménages, dès le premier en­
fant, et prolongées jusqu'à 
vingt-deux ans. 
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" POUR PRÉPARER U AVENIR, 
ON NE SE PRIVE DE RIEN 

SURTOUT PAS DE LA PRÉFON." 

P R E F O N , L A R E T R A I T E 

I N T É G R A L E M E N  T 

D É D U C T I B L E 

I N T É G R A L E M E N T G A R A N T I E PREFON 
Retraite.Epargne.Décès.Dépendance 
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P R É V O I R A U J O U R D ' H U I E T R É A L I S E R D E M A I  N 



Le 

votre outil ! 

Deux ou trois livres en un 

29è m e édition, nouvelle formule. Avec toujours cette volonté du Sgen-CFDT : mettre à la disposition 
des personnels de l'Education nationale un outil maniable, pratique et lisible. Un outil indispensable 
pour se repérer dans la jungle des lois, décrets, circulaires ou notes de service, un outil pour se défendre. 

Le nouveau Vade Mecum est constitué de trois livres : 

• Livre 1 : Vade Mecum des personnels des écoles

• Livre 2 : Vade Mecum de tous les personnels des établissements du second degré

• Livre 3 : Statut général des personnels de l'Education nationale. 

Le livre 3, partie générale commune aux 1 e r et 2n  d degrés, est vendu associé au livre 1 ou au livre 

2 (130 F les 2 volumes pour les adhérents, 220 F pour les non-adhérents) 

ou aux livres 1 et 2 (180 F les 3 volumes pour les adhérents, 300 F pour les non-adhérents) 

Avec ce Vade Mecum, le Sgen-CFDT i l lustre sa vocat ion de syndicat général 
pour tous les personnels de l 'Education nationale. 

Pour vous repérer dans ta jungle des lois, décrets, circulaires ou mies de service. 

A commander auprès de votre syndicat local ou à la fédération des Sgen-CFDT 




